




 
Département des Landes 

_____ 

SYNDICAT MIXTE POUR L’AMENAGEMENT                  
DU PARC D’ABESSE  

_____ 

 
 

 

CONVENTION CADRE DE LIQUIDATION DU SYNDICAT MIXTE POUR 
L’AMENAGEMENT DU PARC D’ABESSE  

 

 
ENTRE 
 
• le Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Parc d’Abesse, représenté par son 2nd  Vice-

Président, Monsieur Henri BEDAT, agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Comité 
Syndical du ……………, 

 
ci-après dénommé « le Syndicat Mixte » ou « le Syndicat », 

 
ET 
 
• le Département des Landes, représenté par son Président, Monsieur Xavier FORTINON, agissant 

en cette qualité en vertu d’une délibération                                    du ……………, 
 

ci-après dénommé « le Département »,  
 

ET 
 
• la Commune de Saint-Paul-lès-Dax, représentée par son maire, Monsieur Julien BAZUS, 

agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil municipal du ……………, 
 

ci-après dénommée « la Commune »,  
 
 
Il A TOUT D'ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Le Syndicat Mixte pour l’aménagement du parc d’Abesse est constitué par arrêté préfectoral du 7 mai 
1997, modifié par arrêté préfectoral du 5 novembre 2001, entre : 

 
- le Département des Landes, d’une part 
- et la Commune de Saint-Paul-lès-Dax, d’autre part. 

 

Selon les dispositions statutaires, la participation financière de chaque collectivité aux dépenses du 
Syndicat est fixée comme suit : 

 80 % pour le Département des Landes ; 

- 20 % pour la Commune de Saint-Paul-lès-Dax. 
 
Le Syndicat Mixte est propriétaire d’un ensemble immobilier d’une superficie de 231ha 11a 27ca, sis à 
Saint-Paul-lès-Dax. Ce domaine est notamment constitué d’une vaste forêt de résineux, de landes, 
d’une retenue artificielle dénommée étang d’Abesse et, en aval de ce dernier, d’un pont et d’une 
maison d’habitation, actuellement occupée. Les ruines de Lesbroyes, du petit et grand Pouy, de 
Cantegrit et de Maisonnave ainsi que les bâtiments délabrés du château et de ses annexes, de la 
maison de maître et de celle du gardien sont également présents sur le site.  
 
Le parc d’Abesse a fait l’objet d’un arrêté portant règlement particulier de police du site en date du 8 
mars 2004. Un circuit inscrit au Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée 
traverse aussi le site (boucle n° 6.4 et 6.5.1 – Saint-Paul-lès-Dax, circuit des étangs d’Abesse et 
d’Ardy). 
 
Le 23 juillet 2001, le Syndicat Mixte a conclu avec EDF une convention pour l’implantation et 
l’exploitation d’une ligne haute tension à deux circuits 90 (63) KV Dax-Linxe et Dax-Soustons sur 
l’emprise des parcelles cadastrées sur le parc d’Abesse Section AS n° 33, 35, 36, 215, 480, 482 et 
Section AO n° 234 et 236. Le 8 janvier 2002, le Syndicat a également conclu une convention avec EDF 
pour la mise en place, sur la parcelle cadastrée Section AS n° 36, au Sud de la voie communale qui 
traverse le site, d’une ligne haute tension « P 104 » (20 KV) de conducteurs aériens d’électricité et 
d’un câble souterrain de 15 m de longueur. 
 

…/… 
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Des travaux de sécurisation de la digue de l’étang d’Abesse sont réalisés par le Syndicat Mixte entre 
2017 et 2019. Cet ouvrage a fait l’objet d’un arrêté préfectoral de déclassement de la catégorie C en 
date du 18 mars 2019. Ce même arrêté, qui complète l’autorisation du 4 mai 1831, autorise le 
Syndicat Mixte à exploiter le plan d’eau d’Abesse situé dans l’emprise du cours d’eau de Poustagnac 
pour une durée de 30 ans à compter de la notification dudit arrêté. 

 
La Commune utilisant les installations du barrage de l’étang d’Abesse pour assurer la régulation du 
niveau d’eau dans l’étang et des débits en amont du lac de Christus, une convention de surveillance et 
d’exploitation de l’ouvrage définissant les engagements réciproques de la Commune et du Syndicat 
Mixte est conclue le 25 février 2020. 

Principalement, la Commune s’engage à procéder à des visites courantes de surveillance de l’ouvrage 
tandis que le Syndicat Mixte s’engage à assurer un suivi technique annuel ainsi qu’à une visite 
technique approfondie tous les 5 ans. La Commune s’engage également à faucher régulièrement les 
parements et les abords du barrage ainsi qu’à nettoyer en tant que de besoin les chemins d’accès. 

Par deux conventions, en date du 16 mai 2019, conclues entre la Fédération pour la pêche et la 
protection des milieux aquatiques des Landes et le Syndicat Mixte, la gestion piscicole de l’étang 
d’Abesse et du cours d’eau de Poustagnac est confiée à la Fédération en contrepartie de la cession du 
droit de pêche et de passage pour une durée de dix ans renouvelable une fois. 

Par ailleurs le Syndicat Mixte est propriétaire d’une maison d’habitation de type T7 dénommée maison 
« Herrère » sise sur la parcelle cadastrée section AS n° 240, d’une surface de 197,10 m² et d’une 
annexe d’une superficie de 44,50 m²  se décomposant comme suit : 

- Maison d’habitation : 
 
• au rez-de-chaussée : une cuisine de 19,20 m², un salon de 14 m², un WC de 1,10 m², 

une salle d’eau de 2,70 m² et une salle à manger double de 32,20 m² et un cellier double 
de 41,80 m².  

 
• à l’étage : 5 chambres respectivement de 17,90 m², 14,10 m² 18,70 m², 19,20 m² et 

15,20 m² et un palier de 1 m². 
 

- Annexe : 
 

• un chai double à bois de 44,50 m². 
 
A cet égard, le Syndicat Mixte a conclu le 18 juillet 2022 avec M. Guy OTECHARD, sur le fondement 
des articles 1875 et suivants du Code civil, un contrat de commodat d’une durée de 9 mois. 
 
Enfin, le Syndicat Mixte a conclu avec M. Mickaël DERAMAIX, le 4 avril 2022, une convention de mise 
à disposition à titre précaire et révocable du terrain cadastré Section AO n° 245 d’une durée d’un an, 
renouvelable tacitement, en vue de l’implantation d’un rucher. 
 

Dans le respect des articles L. 5211-25-1 et L. 5211-26 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT) et sous la réserve des droits des tiers, le Syndicat Mixte et ses collectivités membres se sont 
accordés sur les conditions dans lesquelles le Syndicat est liquidé en vue de l’arrêté prononçant la 
dissolution dudit Syndicat. 

En effet, la Commune de Saint-Paul-lès-Dax souhaite mettre en valeur le patrimoine bâti du parc 
d’Abesse, qui se situe principalement au Nord du chemin des Abesses. Le Département des Landes 
souhaite, quant à lui, dans le cadre du projet de la ZAC du Sparben à Tosse, poursuivre notamment la 
mise en œuvre de mesures de compensations landicoles sur les parcelles éligibles identifiées sur 35,31 
ha au Sud du chemin des Abesses, conformément à la délibération prise par le Comité Syndical du 
Syndicat Mixte du 28 mars 2022. 

La présente convention a donc pour objet de prévoir les conditions de liquidation du Syndicat Mixte, et 
notamment les principes de répartition du patrimoine et de dévolution de l’actif et du passif à ses 
membres. 

 

 

 

…/… 
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CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 Article 1 - Objet de la convention cadre de liquidation 

La présente convention a pour objet, en vue de l’intervention de l’arrêté préfectoral prononçant la 
dissolution du Syndicat Mixte, d’organiser les conditions et les modalités de liquidation du Syndicat 
Mixte pour l’aménagement du parc d’Abesse entre ses collectivités membres, dans le respect des 
règles applicables pour les syndicats de communes édictées par le code général des collectivités 
territoriales conformément aux dispositions de l’article 17 des statuts du Syndicat Mixte. 

Article 2 – Modalités de répartition du patrimoine foncier du Syndicat Mixte  

En vertu de l’article L. 5211-25-1 du CGCT, il est convenu que les biens immobiliers acquis ou réalisés 
par le Syndicat seront répartis entre les collectivités membres selon les modalités suivantes : 

• Le tènement foncier d’une superficie totale de 130ha 64a 25ca, dont la liste parcellaire et 
la cartographie sont jointes à la présente convention, est dévolu à la Commune de Saint-
Paul-lès-Dax.  

• Le tènement foncier, d’une superficie totale de 100ha 47a 02ca, dont la liste parcellaire et 
la cartographie sont jointes à la présente convention, est dévolu au Département des 
Landes. 

Au vu de l’avis des services du Domaine émis le 27 avril 2021 et annexé à la présente convention, 
d’une durée de validité de 18 mois, il est convenu que la Commune de Saint-Paul-lès-Dax versera au 
Département des Landes une soulte d’un montant de 450 000 € (quatre cent cinquante mille euros) 
pour solde de tout compte du montant des participations respectivement versées par le Département 
des Landes et la Commune en application des statuts du Syndicat Mixte.  

Il est également convenu que les opérations de transfert de propriété entre le Syndicat et chacune de 
ses collectivités membres seront rédigées sous la forme d’un acte notarié. Me Angeline BERNARD-
BODIN, notaire à Saint-Paul-lès-Dax, est chargée de la rédaction des actes. Le Département des 
Landes s’engage par ailleurs, lors d’une prochaine séance du Conseil départemental ou de sa 
Commission permanente, à contractualiser avec le Syndicat Mixte Landes Océanes en vue de la mise 
en œuvre de mesures de compensations landicoles sur les parcelles éligibles identifiées sur 35,31 ha 
au Sud du chemin des Abesses dont il sera devenu définitivement propriétaire, conformément aux 
dispositions de la délibération prise par le Comité Syndical du Syndicat Mixte du 28 mars 2022. Les 
parcelles concernées figurent dans le tableau ci-dessous : 

 

Article 3 - Répartition du résultat de clôture du Syndicat Mixte 

Il est convenu que les soldes de clôture du Syndicat Mixte constatés lors de du vote du compte 
administratif du dernier exercice comptable seront répartis, tant en section de fonctionnement qu’en 
section d’investissement, selon la clé de répartition des participations statutaires des membres du 
Syndicat Mixte prévue à l’article 16 des statuts dudit Syndicat, soit : 

• Pour le Département des Landes : 80 % 

• Pour la Commune de Saint-Paul-lès-Dax : 20 % 

Article 4 –  Devenir des contrats conclus par le Syndicat Mixte  

Il est précisé, tout d’abord, que la convention de surveillance et d’exploitation de l’ouvrage définissant 
les engagements réciproques de la Commune et du Syndicat Mixte, conclue le 25 février 2020, 
deviendra sans objet à la date de transfert des biens du Syndicat à ses membres, dès lors que la 
Commune reprend l’ouvrage de la digue de l’étang d’Abesse. La Commune fera son affaire du suivi 
technique et de la maintenance préventive et corrective annuelle de cet ouvrage à compter du 1er 
janvier 2023. 

…/… 

 

Références cadastrales des parcelles pouvant servir à la compensation 

AO 60 AO 229 AO 245 AS 466 AS 477 AS 488 AS 504 

AO 61 AO 230 AS 215 AS 468 AS 478 AS 492 AS 510 

AO 62 AO 231 AS 225 AS 469 AS 479 AS 493 AS 512 

AO 64 AO 232 AS 229 AS 470 AS 480 AS 494 AS 515 

AO 66 AO 234 AS 435 AS 471 AS 483 AS 495  

AO 69 AO 236 AS 436 AS 472 AS 484 AS 496  

AO 74 AO 240 AS 439 AS 473 AS 486 AS 500  

AO 228 AO 241 AS 440 AS 474 AS 487 AS 503  
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Il est convenu, d’une part, que les conventions suivantes seront transférées, à compter de la date 
effective de transfert des biens du Syndicat, par avenant à la Commune de Saint-Paul-lès-Dax qui 
reprendra les droits et obligations du Syndicat : 

• les deux conventions, en date du 16 mai 2019, conclues entre la Fédération pour la pêche et 
la protection des milieux aquatiques des Landes et le Syndicat Mixte, portant sur la gestion 
piscicole de l’étang d’Abesse et du cours d’eau de Poustagnac ; 

• le contrat de commodat, conclu le 18 juillet 2022 avec M. Guy OTECHARD sur le fondement 
des articles 1875 et suivants du Code civil, en vue de la mise à disposition de la maison 
d’habitation de type T7 dénommée maison « Herrère » sise sur la parcelle cadastrée section 
AS n° 240 ; 
 

• les conventions conclues avec EDF le 23 juillet 2001, pour ce qui concerne les parcelles 
cadastrées Section AS n° 33, 35 et 36, et le 8 janvier 2002, pour l’implantation et 
l’exploitation d’une ligne à haute tension et d’un câble souterrain sur la parcelle cadastrée 
Section AS n° 36. 

Il est convenu, d’autre part, que les conventions suivantes seront transférées, à compter de la date 
effective de transfert des biens du Syndicat, par avenant au Département des Landes qui reprendra 
les droits et obligations du Syndicat : 

 
• la convention de mise à disposition à titre précaire et révocable du terrain cadastré Section AO 

n° 245, conclue avec M. Mickaël DERAMAIX le 4 avril 2022 en vue de l’implantation d’un 
rucher ; 
 

• la convention conclue avec EDF le 23 juillet 2001 pour l’implantation et l’exploitation d’une 
ligne à haute tension, pour ce qui concerne les parcelles cadastrées Section AS n° 215, 480, 
482 et Section AO n° 234 et 236. 

Il est enfin convenu que, dès le 1er janvier 2023, le Département et la Commune de Saint-Paul-lès-
Dax souscriront une assurance « Responsabilité civile » et, pour ce qui concerne la Commune, une 
assurance « Dommages aux biens » pour la maison « Herrère », sur le fondement de l’article L. 121-6 
du code des assurances qui prescrit que toute personne ayant intérêt à la conservation d'une chose 
peut la faire assurer. A compter de cette date, il sera mis fin aux assurances « Responsabilité civile » 
et « Dommages aux biens » souscrites par le Syndicat Mixte auprès de la Compagnie d’assurances 
SMACL Assurances. 

Article 5 – Autorisation d’exploitation du plan d’eau d’Abesse 

Il est convenu que la Commune de Saint-Paul-lès-Dax devra se conformer aux prescriptions de l’arrêté 
préfectoral n° 40-2019-00042 portant déclassement du barrage de l’étang d’Abesse et portant 
complément à l’autorisation du 4 mai 1831.   

Article 6 – Archives du Syndicat Mixte  

A l’issue de la dissolution du Syndicat mixte, le Département des Landes conservera les archives du 
Syndicat Mixte. 

Article 7 – Entrée en vigueur de la convention 

La présente convention de liquidation du Syndicat Mixte pour l’aménagement du parc d’Abesse 

prendra effet à compter de l’entrée en vigueur de l’arrêté préfectoral portant dissolution dudit 
Syndicat Mixte. 

Article 8 – Annexes  

Sont annexés à la présente convention les documents suivants : 

• Liste parcellaire et cartographie du tènement foncier d’une superficie totale de 130ha 64a 25ca 
du parc d’Abesse dévolu à la Commune de Saint-Paul-lès-Dax ; 

• Liste parcellaire et cartographie du tènement foncier d’une superficie totale de 100ha 47a 02ca 
du parc d’Abesse dévolu au Département des Landes ; 

• Avis du service des Domaines du 27 avril 2021 ; 

• Délibération du Comité Syndical du Syndicat Mixte pour l’aménagement du parc d’Abesse 
n° 11 du 28 mars 2022, portant mise à disposition et soumission au régime forestier de 
parcelles appartenant au Syndicat Mixte pour l’aménagement du parc d’Abesse en vue de la 
mise en œuvre de mesures de compensations landicoles pour la réalisation de la ZAC du 
Sparben à Tosse ; 

…/… 
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• Conventions, en date du 16 mai 2019, conclues entre la Fédération pour la pêche et la 
protection des milieux aquatiques des Landes et le Syndicat Mixte, portant sur la gestion 
piscicole de l’étang d’Abesse et du cours d’eau de Poustagnac ; 

• Contrat de commodat, conclu le 18 juillet 2022 avec M. Guy OTECHARD sur le fondement des 
articles 1875 et suivants du Code civil, en vue de la mise à disposition de la maison 
d’habitation de type T7 dénommée maison « Herrère » sise sur la parcelle cadastrée section 
AS n° 240 ; 

• Convention de mise à disposition à titre précaire et révocable du terrain cadastré Section AO 
n° 245, conclue avec M. Mickaël DERAMAIX le 4 avril 2022 en vue de l’implantation d’un 
rucher ; 

• Conventions conclues avec EDF les 23 juillet 2001 et 8 janvier 2002 pour l’implantation et 
l’exploitation d’une ligne à haute tension et d’un câble souterrain ; 

• Marchés d’assurances « Responsabilité civile » et « Dommages aux biens » 2022-2026 
souscrits par le Syndicat Mixte pour l’aménagement du parc d’Abesse avec la SMACL 
Assurances ; 

• Arrêté préfectoral n° 40-2019-00042 portant déclassement du barrage de l’étang d’Abesse et 
portant complément à l’autorisation du 4 mai 1831. 

• Arrêté de police du président du Syndicat Mixte du 8 mars 2004 portant règlement particulier 
de police du site. 

  

Fait en trois exemplaires              A Mont-de-Marsan, le 
 
 
Pour le Syndicat Mixte pour l’aménagement du 
parc d’Abesse, 

Pour le Département des Landes, 

 
 
 
 
 
 
 
Le 2nd Vice-Président du Syndicat Mixte,  
Henri BEDAT                              

 
 
 
 
 
 
 
Le Président du Conseil départemental des 
Landes, 
Xavier FORTINON 

 
 
Pour la Commune de Saint-Paul-lès-Dax, 
 
 
 
 
 
 
 
Le maire, 
Julien BAZUS 

 

  

 













Projet de cession d’un ensemble foncier à destination de la commune situé au Parc d’Abesse

Commune de Saint-Paul-lès-Dax

Parcelles concernées par le projet de cession de terrains à la commune

Périmètre du syndicat mixte

Légende

Réalisation : Cellule SIG - SUN / Juin 2022

Sources : Cadastre©DGFiP/2021, BD Ortho 2018

Pôle Syndicats MixtesPôle Syndicats Mixtes









Projet de cession d’un ensemble foncier à destination de la commune situé au Parc d’Abesse

Commune de Saint-Paul-lès-Dax

Réalisation : Cellule SIG - SUN / Juin 2022

Sources : Cadastre©DGFiP/2021, BD Ortho 2018

Pôle Syndicats MixtesPôle Syndicats Mixtes

Parcelles concernées par le projet de cession de terrains au Département

Périmètre du syndicat mixte

Légende





























































































































































































Département des Landes 
_____ 

SYNDICAT MIXTE  
POUR L’AMENAGEMENT DU PARC D’ABESSE 

_____ 

 
 

 
AVENANT DE CESSION 

 
CONVENTION PORTANT SUR LA CESSION DU DROIT DE PECHE, LA GESTION PISCICOLE 

ET L’EXERCICE DU DROIT DE PASSAGE SUR LE COURS D’EAU NON DOMANIAL DE 
POUSTAGNAC A SAINT-PAUL-LES-DAX 

 
 

 
 

Entre  
 
Le Syndicat Mixte pour l’aménagement du Parc d’Abesse, organisme de droit public doté de 
la personnalité morale dont le siège est situé Hôtel du Département, 23 rue Victor Hugo à Mont-de-
Marsan (40000) identifié au SIRET sous le numéro 254 003 098 00012, constitué en application 
des articles L. 5721-2 et L. 5722-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, et 
aux termes de ses statuts définitivement régularisés et rendus exécutoire par l'arrêté du Préfet du 
Département des Landes en date à Mont-de-Marsan du 7 mai 1997,  représenté par son Président 
en exercice, M. Xavier FORTINON, dûment habilité en vertu d’une délibération du Comité Syndical 
en date du 29 juillet 2022,  
 
Dénommé ci-après « le Syndicat Mixte » 
 
Et, 
 
La commune de Saint-Paul-lès-Dax, représentée par son maire en exercice, M. Julien BAZUS, 
dûment habilité à cet effet, 
 
Dénommée ci-après « la Commune » 
 
Et, 
 
 
La Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique des Landes, dont le siège 
social est situé 102 allées Marines à Tartas (40400), représentée par son Président, M. André 
LESAGE, 
 
et dénommée ci-après par « le Preneur »  
 
Il est d’abord exposé ce qui suit : 
 
Une convention de cession du droit de pêche, de la gestion piscicole et de l’exercice du droit de 
passage du cours d’eau non domanial de Poustagnac situé sur le parc d’Abesse sur les parcelles 
cadastrées sur le territoire de la commune de Saint-Paul-lès-Dax Section AO sous les numéros 
suivants : 206-216 et Section AS sous les numéros suivants : 26-27-31-32-33-37-48-49-55-56-
57-58-244-245-246-456-458-459-460-462-463-465-526-532-534-540, a été conclue entre le 
Syndicat Mixte et la Fédération pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Landes le 16 
mai 2019 pour une durée de 10 ans renouvelable. 
 
La portion ainsi décrite du cours d’eau de Poustagnac représente un linéaire d’environ 1,5 
kilomètre. 
 



Lors de sa séance du 29 juillet 2022, le Comité Syndical du Syndicat Mixte pour l’aménagement du 
parc d’Abesse a pris acte que la mission du Syndicat Mixte sera achevée au 31 décembre 2022 et 
s’est prononcé favorablement sur la dissolution du Syndicat Mixte à cette date. La convention de 
liquidation afférente, dont les termes ont été approuvés au cours de cette même séance, prévoit 
notamment le transfert par avenant de ladite convention portant cession du droit de pêche, de la 
gestion piscicole et de l’exercice du droit de passage du cours d’eau non domanial de Poustagnac 
situé sur le parc d’Abesse, à la Commune de Saint-Paul-lès-Dax qui reprendra les droits et 
obligations du Syndicat, à compter de la date effective de transfert des biens du Syndicat.  

Le présent avenant a pour objet de formaliser la cession par le Syndicat Mixte de la qualité de 
partie à ladite convention au profit de la commune.  
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de l’avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de céder la qualité de partie du Syndicat Mixte à la convention 
portant cession du droit de pêche, de la gestion piscicole et de l’exercice du droit de passage sur 
les rives du cours d’eau non domanial de Poustagnac situé sur le parc d’Abesse, conclue entre le 
Syndicat Mixte et la Fédération pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Landes, au 
profit de la Commune de Saint-Paul-lès-Dax. 
 
Article 2 : Date d’effet de l’avenant 
 
La présente cession, qui est acceptée par le Preneur, partie au présent avenant, ne prendra effet 
qu’à compter de la date effective de transfert des biens du Syndicat faisant l’objet de la présente 
convention au profit de la Commune, soit à la date de signature par les deux parties de l’acte 
notarié afférent. 
 
 
Article 3 : Clause finale 

 
Toutes les clauses initiales de ladite convention non modifiées par le présent avenant demeurent 
inchangées. 
 
  
Fait à Mont-de-Marsan, le  
 
En trois exemplaires originaux, 
 
 
 
 
Pour le Syndicat Mixte, Pour la Commune, 
 
 
 
 
 
 
 
M. Xavier FORTINON M. Julien BAZUS 
 
 
Pour le Preneur,  
 
 
 
 
 
 
M. André LESAGE  



Département des Landes  

_____  

SYNDICAT MIXTE  
POUR L’AMENAGEMENT DU PARC D’ABESSE 

 

_____  

 

AVENANT DE CESSION  
DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION A TITRE 

PRECAIRE ET REVOCABLE d’un terrain cadastré  
section AO n ° 245 situé au Parc d’Abesse  

à Saint-Paul-lès-Dax  
 

Entre les Soussignés : 

LE SYNDICAT MIXTE POUR L’AMENAGEMENT DU PARC D’ABESSE, dont le siège est Hôtel du 

Département, 23 rue Victor Hugo à Mont-de-Marsan (40025), représenté par son Président en 

exercice, M. Xavier FORTINON,  

Désigné ci-après « le Syndicat Mixte »,  

Et 

LE DEPARTEMENT DES LANDES, représenté par son 1er Vice-Président, M. Dominique 

COUTIERE, dûment habilité à cet effet, 

Désigné ci-après « le Département » 

Et 

M. Mickael DERAMAIX, domicilié à l’adresse suivante : 959 avenue des lacs à Saint-Paul-lès-Dax 

(40990),  

Désigné ci-après « l’Apiculteur »,  

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSE CE QUI SUIT : 

Le Syndicat Mixte a conclu avec M. Mickael DERAMAIX, le 4 avril 2022, une convention de mise à 
disposition, à titre précaire et révocable, de la parcelle cadastrée section AO n° 245 d’une surface 
de 13 940 m², propriété du Syndicat Mixte, située au Parc d’Abesse à Saint-Paul-lès-Dax en vue de 
l’implantation d’un rucher. 

La présente convention est conclue et acceptée, en contrepartie du versement d’une redevance 
annuelle de 100 €, pour la durée d’un an à compter de la signature de la présente convention ; elle 
est renouvelable chaque année par tacite reconduction. 

Lors de sa séance du 29 juillet 2022, le Comité Syndical du Syndicat Mixte pour l’aménagement du 
parc d’Abesse a pris acte que la mission du Syndicat Mixte sera achevée au 31 décembre 2022 et 
s’est prononcé favorablement sur la dissolution du Syndicat Mixte à cette date. La convention de 
liquidation afférente, dont les termes ont été approuvés au cours de cette même séance, prévoit 
notamment le transfert par avenant de ladite convention de mise à disposition de la parcelle AO 
245 au Département des Landes qui reprendra les droits et obligations du Syndicat, à compter de 
la date effective de transfert des biens du Syndicat.  

Le présent avenant a pour objet de formaliser la cession par le Syndicat Mixte de la qualité de 
partie à ladite convention au profit du Département.  
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CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Article 1 : Objet de l’avenant 

Le présent avenant a pour objet de céder la qualité de partie du Syndicat Mixte à la convention de 
mise à disposition de la parcelle cadastrée section AO n° 245 d’une surface de 13 940 m², en vue 
de l’implantation d’un rucher, conclue entre le Syndicat Mixte et M. Mickael DERAMAIX le 4 avril 
2022 au profit du Département des Landes. 

Article 2 : Date d’effet de l’avenant 

La présente cession, qui est acceptée par l’Apiculteur partie au présent avenant, ne prendra effet 
qu’à compter de la date effective de transfert de la parcelle AO 245 au profit du Département, soit 
à la date de signature par les deux parties de l’acte notarié afférent. 

Article 3 : Modalités financières 

Il est convenu entre les parties au présent avenant que la redevance due au titre de l’année 2022, 
en vertu de l’article 6 de ladite convention de mise à disposition, sera versée intégralement au 
Syndicat Mixte avant le 1er décembre 2022. 

Article 4 : Clause finale 

Toutes les clauses initiales de la convention de mise à disposition de la parcelle AO 245 non 
modifiées par le présent avenant demeurent inchangées. 

Fait à Mont-de-Marsan, en trois exemplaires, le  

 
 

 
Pour le Syndicat Mixte, 

 
 
 
 
 
 
 
 

Xavier FORTINON 
 
 
Pour l’Apiculteur, 
 
 
 
 
 
 
Mickael DERAMAIX 

  
 
 

Pour le Département, 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dominique COUTIERE 
 
 

 



Département des Landes 
_____ 

SYNDICAT MIXTE  
POUR L’AMENAGEMENT DU PARC D’ABESSE 

_____ 

 
 

 
AVENANT DE CESSION 

 
CONVENTION PORTANT SUR LA CESSION DU DROIT DE PECHE, LA GESTION PISCICOLE 
ET L’EXERCICE DU DROIT DE PASSAGE SUR LES RIVES DU PLAN D’EAU NON DOMANIAL 

DENOMME « ETANG D’ABESSE » A SAINT-PAUL-LES-DAX 
 
 

 
 

Entre  
 
Le Syndicat Mixte pour l’aménagement du Parc d’Abesse, organisme de droit public doté de 
la personnalité morale dont le siège est situé Hôtel du Département, 23 rue Victor Hugo à Mont-de-
Marsan (40000) identifié au SIRET sous le numéro 254 003 098 00012, constitué en application 
des articles L. 5721-2 et L. 5722-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, et 
aux termes de ses statuts définitivement régularisés et rendus exécutoire par l'arrêté du Préfet du 
Département des Landes en date à Mont-de-Marsan du 7 mai 1997,  représenté par son Président 
en exercice, M. Xavier FORTINON, dûment habilité en vertu d’une délibération du Comité Syndical 
en date du 29 juillet 2022,  
 
Dénommé ci-après « le Syndicat Mixte » 
 
Et, 
 
La commune de Saint-Paul-lès-Dax, représentée par son maire en exercice, M. Julien BAZUS, 
dûment habilité à cet effet, 
 
Dénommée ci-après « la Commune » 
 
Et, 
 
 
La Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique des Landes, dont le siège 
social est situé 102 allées Marines à Tartas (40400), représentée par son Président, M. André 
LESAGE, 
 
et dénommée ci-après par « le Preneur »  
 
Il est d’abord exposé ce qui suit : 
 
Une convention de cession du droit de pêche, de la gestion piscicole et de l’exercice du droit de 
passage sur les rives du plan d’eau non domanial, dénommé « étang d’Abesse », sur les parcelles 
cadastrées sur le territoire de la commune de Saint-Paul-lès-Dax Section AO sous les numéros 
suivants : 38-40-50-54-56-211-212-213-214-216-220-222-225, a été conclue entre le Syndicat 
Mixte et la Fédération pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Landes le 16 mai 2019 
pour une durée de 10 ans renouvelable. 
 
Les parcelles concernées, incluant le plan d’eau ainsi que ses abords, représentent une superficie 
d’environ 9,5 hectares. 
 
 
 



Lors de sa séance du 29 juillet 2022, le Comité Syndical du Syndicat Mixte pour l’aménagement du 
parc d’Abesse a pris acte que la mission du Syndicat Mixte sera achevée au 31 décembre 2022 et 
s’est prononcé favorablement sur la dissolution du Syndicat Mixte à cette date. La convention de 
liquidation afférente, dont les termes ont été approuvés au cours de cette même séance, prévoit 
notamment le transfert par avenant de ladite convention portant cession du droit de pêche, de la 
gestion piscicole et de l’exercice du droit de passage sur les rives du plan d’eau non domanial, 
dénommé « étang d’Abesse », à la Commune de Saint-Paul-lès-Dax qui reprendra les droits et 
obligations du Syndicat, à compter de la date effective de transfert des biens du Syndicat.  

Le présent avenant a pour objet de formaliser la cession par le Syndicat Mixte de la qualité de 
partie à ladite convention au profit de la commune.  
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de l’avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de céder la qualité de partie du Syndicat Mixte à la convention 
portant cession du droit de pêche, de la gestion piscicole et de l’exercice du droit de passage sur 
les rives du plan d’eau non domanial, dénommé « étang d’Abesse », conclue entre le Syndicat 
Mixte et la Fédération pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Landes, au profit de la 
Commune de Saint-Paul-lès-Dax. 
 
Article 2 : Date d’effet de l’avenant 
 
La présente cession, qui est acceptée par le Preneur, partie au présent avenant, ne prendra effet 
qu’à compter de la date effective de transfert des biens du Syndicat faisant l’objet de la présente 
convention au profit de la Commune, soit à la date de signature par les deux parties de l’acte 
notarié afférent. 
 
 
Article 3 : Clause finale 

 
Toutes les clauses initiales de ladite convention non modifiées par le présent avenant demeurent 
inchangées. 
 
  
Fait à Mont-de-Marsan, le  
 
En trois exemplaires originaux, 
 
 
 
 
Pour le Syndicat Mixte, Pour la Commune, 
 
 
 
 
 
 
 
M. Xavier FORTINON M. Julien BAZUS 
 
 
Pour le Preneur,  
 
 
 
 
 
 
M. André LESAGE  



Département des Landes 
_____ 

SYNDICAT MIXTE  
POUR L’AMENAGEMENT DU PARC D’ABESSE 

_____ 
 

AVENANT DE CESSION RELATIF AU 
CONTRAT DE PRÊT A USAGE D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER 

SIS SUR LE PARC D’ABESSE 
 

Entre les soussignés : 
 
Le Syndicat Mixte pour l’aménagement du Parc d’Abesse, organisme de droit public doté 
de la personnalité morale dont le siège est situé Hôtel du Département, 23 rue Victor Hugo à 
Mont-de-Marsan (40000) identifié au SIRET sous le numéro 254 003 098 00012, constitué en 
application des articles L. 5721-2 et L. 5722-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, et aux termes de ses statuts définitivement régularisés et rendus exécutoire par 
l'arrêté du Préfet du Département des Landes en date à Mont-de-Marsan du 7 mai 1997,  
représenté par son Président en exercice, M. Xavier FORTINON, dûment habilité en vertu d’une 
délibération du Comité Syndical en date du 29 juillet 2022,  
 
Dénommé ci-après « le Syndicat Mixte » 
 
et 
 
La Commune de Saint-Paul-lès-Dax, représentée par son maire en exercice, M. Julien 
BAZUS, dûment habilité à cet effet, 
 
Dénommée ci-après « la Commune » 
 
et 
 
Monsieur Guy OTECHARD, demeurant 356 chemin rural de Bois à Saint-Paul-lès-Dax 
(40990),  
 
Dénommé ci-après « l’Emprunteur » 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Le Syndicat Mixte est propriétaire d’un ensemble immobilier se composant d’une maison 
d’habitation de type T7 dénommée maison « Herrère » sise sur la parcelle cadastrée sur la 
commune de Saint-Paul-lès-Dax Section AS n° 240, d’une surface de 197,10 m² et d’une 
annexe d’une superficie de 44,50 m² : 

- Maison d’habitation : 

• au rez-de-chaussée : une cuisine de 19,20 m², un salon de 14 m², un WC de 1,10 
m², une salle d’eau de 2,70 m² et une salle à manger double de 32,20 m² et un 
cellier double de 41,80 m².  

• à l’étage : 5 chambres respectivement de 17,90 m², 14,10 m² 18,70 m², 
19,20 m² et 15,20 m² et un palier de 1 m². 

- Annexe : 

• un chai double à bois de 44,50 m². 

Un contrat de commodat concernant l’ensemble immobilier décrit ci-dessus d’une durée de 9 
mois a été conclu entre le Syndicat Mixte et M. Guy OTECHARD le 18 juillet 2022, sur le 
fondement des articles 1875 et suivants du Code civil. 
 
Lors de sa séance du 29 juillet 2022, le Comité Syndical du Syndicat Mixte pour 
l’aménagement du parc d’Abesse a pris acte que la mission du Syndicat Mixte sera achevée au 
31 décembre 2022 et s’est prononcé favorablement sur la dissolution du Syndicat Mixte à cette 
date. La convention de liquidation afférente, dont les termes ont été approuvés au cours de 
cette même séance, prévoit notamment le transfert par avenant de ladite convention de 
commodat à la Commune de Saint-Paul-lès-Dax qui reprendra les droits et obligations du 
Syndicat, à compter de la date effective de transfert des biens du Syndicat.  
 
Le présent avenant a pour objet de formaliser la cession par le Syndicat Mixte de la qualité de 
partie audit contrat de prêt à usage gratuit au profit de la commune.  
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Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit, 
 
 
1. Objet de l’avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de céder la qualité de partie du Syndicat Mixte au contrat de 
prêt à usage gratuit conclu entre le Syndicat Mixte et M. Guy OTECHARD le 18 juillet 2022 au 
profit de la Commune de Saint-Paul-lès-Dax. 
 
2. Date d’effet de l’avenant 
 
La présente cession, qui est acceptée par l’Emprunteur, partie au présent avenant, ne prendra 
effet qu’à compter de la date effective de transfert des biens du Syndicat faisant l’objet du 
contrat de prêt à usage gratuit au profit de la Commune, soit à la date de signature par les 
deux parties de l’acte notarié afférent. 
 
 
3. Clause finale 

 
Toutes les clauses initiales du contrat de prêt à usage gratuit non modifiées par le présent 
avenant demeurent inchangées. 
 
 
 
  
 Fait à Mont-de-Marsan, le  
 
 En trois exemplaires originaux, 
 
 
 
 
Pour le Syndicat Mixte, Pour la Commune, 
 
 
 
 
 
 
 
M. Xavier FORTINON M. Julien BAZUS 
 
 
Pour l’Emprunteur,  
 
 
 
 
 
 
 
M. Guy OTECHARD  
 


